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CONCOURS 

L’AGENCE MC D’ANSPACH 
EST TEMPORAIREMENT 
DÉPLACÉE AU N°27 DE LA RUE
DES PIERRES (À 3 MIN À PIED).
Horaires d’ouverture inchangés •
Boîtes aux lettres accessibles au boulevard Anspach 
et à la rue des Pierres
Vous pouvez aussi toujours contacter la MC Saint-Michel 
par mail ou par téléphone : 
st.michel@mc.be • 02/501.58.58

//ATTENTION//

À votre service

Du nouveau 
pour vos remboursements

Dès ce mois d’octobre, la MC Saint-Michel passera à un système de traitement des attestations de
soins par scanning (lecture informatisée). Vos consultations médicales pourront ainsi vous être rem-
boursées plus rapidement.

De votre côté, rien ne change : vous
devez toujours nous transmettre les
papiers complétés par le médecin
pour obtenir un remboursement.
Mais vous serez remboursés plus vite
pour une partie des soins ! En effet, le
scanning permet une lecture optique
de vos attestations de soins et un ar-
chivage numérique : plus simple et
plus rapide que le traitement manuel !
De plus, cela permettra aux conseil-
lers mutualistes de consacrer plus de
temps à vous conseiller et à gérer vos
dossiers. 

Attention  : tous les types 
d’attestations ne passent pas
par le scanning

Ce système ne vaut que pour les vi-
sites médicales simples, que ce soit
chez votre généraliste ou chez un
spécialiste. C’est-à-dire que le scan-
ning ne s’applique pas encore pour
les traitements tels que kiné, soins
infirmiers, logopédie, accords con -
cernant les médicaments… En effet,
ces attestations-là nécessitent une
analyse et feront donc l’objet d’un
paiement séparé et différé.
Ainsi, pour des attestations trans-
mises à la même date, vous serez
remboursé en plusieurs temps, car
les documents qui peuvent passer
par le scanning seront traités plus ra-
pidement. Ne vous inquiétez donc
pas ! 

Vous avez besoin 
d’un remboursement urgent  ?

Pour plus de rapidité encore, vous
pouvez remettre vos attestations en
mains propres à un conseiller mu-
tualiste. Il encodera votre rembour-
sement le jour-même ou le lende-
main au plus tard. Le paiement vous
parviendra dans un délai de trois
jours maximum (ce délai varie selon
les banques).
Les soins de santé représentent par-
fois des sommes importantes. Si vous
disposez de peu de revenus ou tra-
versez une période difficile sur le
plan financier, sachez qu’il existe des

solutions, telles que le tiers-payant
social ou les maisons médicales. Par-
lez-en à votre conseiller !

En cas de séparation  : qui reçoit
les remboursements  ?

Par défaut, les remboursements sont
versés sur le compte du parent à la
charge de qui les enfants sont inscrits
à la mutualité.
Si vos enfants ne sont pas inscrits à
votre charge, d’autres possibilités
existent :
> Vous pouvez renseigner un compte

fixe pour votre enfant.

Pour cela, un formulaire est dis -
ponible en ligne sur www.mc.be/
scanning-bxl. Vous pouvez égale-
ment vous adresser à votre conseil-
ler mutualiste.

> Si occasionnellement, des rembour-
sements doivent parvenir sur votre
compte, il vous faudra joindre aux
attestations un formulaire, que vous
pouvez vous procurer en agence 
ou en contactant la mutualité au
02/501.58.58 ou à st.michel@mc.be.
Ce formulaire est également téléchar -
geable sur www.mc.be/scanning-bxl. 

Par défaut, 
les remboursements

sont versés sur 
le compte du parent 

à la charge de qui 
les enfants 

sont inscrits.

Les documents 
qui peuvent passer 
par le scanning sont

traités plus
rapidement. Ils seront

donc remboursés
séparément.

//NOUVEAU 
DÈS LE MOIS
D’OCTOBRE

2014  !//

Les bons réflexes à avoir

> Collez toujours une vignette jaune munie 
d’un code-barres

Il est indispensable de coller une vignette jaune sur chacun
des documents que vous nous transmettez. En effet, il y a un
code-barres sur ces vignettes qui permet au système de
scanning d’identifier le bénéficiaire des soins. Même si vos
coordonnées ont déjà été complétées sur le document. Si
vous ne disposez pas de vignettes jaunes avec code-barres,
n’hésitez pas à en commander.

> Vérifiez votre numéro de compte
Si vous nous avez déjà transmis un numéro de compte sur 
lequel verser les remboursements auxquels vous avez droit,
pas de souci, inutile de nous le renseigner à nouveau sur 
votre demande de remboursement ! Sinon, ou si vous avez
changé de numéro de compte, communiquez-le nous au plus
vite  : cela vous garantira un remboursement rapide et à la
bonne adresse. 

Pour nous transmettre votre numéro de compte bancaire :
> Utilisez notre formulaire en ligne sur www.mc.be/scanning-bxl
> Contactez-nous gratuitement au 0800 10 9 8 7
> Signalez-le à votre conseiller mutualiste
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Pour des remboursements rapides et efficaces, pensez
toujours à coller une vignette sur chaque document que
vous nous transmettez ! Commandez-en de nouvelles
avant d’en manquer !

Salon du mariage : 
gagnez des entrées gratuites !
///
Le Salon du mariage de Bruxelles offre, le temps
d’un week-end, la possibilité à tous ses visiteurs de
trouver tout ce qu’ils cherchent pour leur mariage
en un seul et même lieu !
Son but est de permettre de comparer et choisir les meilleurs ser-
vices et produits qui contribueront à faire de leur évènement, l’un des
plus beaux jours de leur vie !

La MC Saint-Michel offre aux 50 premiers répondants une entrée 
gratuite pour 2 personnes au Salon du mariage qui se tiendra à Tour 
& Taxis les 3, 4 et 5 octobre prochains.

Dates : le vendredi 3 octobre de 17h à 21 h et 
les samedi et dimanche 4 et 5 octobre de 10h à 18h
Lieu : Tour & Taxis (Hall 2), 86 C avenue du Port à 1000 Bruxelles
Intéressé(e) ? Complétez avant le 26 septembre le formulaire sur
www.mc.be/mariage-bxl 

À deux sous le même toit ? 
///
>> N’oubliez pas d’informer votre mutualité de tout chan-
gement de situation  !
Vos avantages si vous êtes tous les deux inscrits à la MC xSaint-Mi-
chel :
❒Un point unique de contact pour toutes vos démarches 

mutualistes
❒Une facilité d’accès et un conseil personnalisé quel que soit le

mode de contact choisis
❒Une assurance hospitalisation et une assurance dentaire sans

questionnaire médical ni limite d’âge, comprises dans la 
cotisation

✓

✓

✓
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Mutualité chrétienne Bruxelles
Mutualité Saint-Michel

111-115 bd Anspach à 1000 Bruxelles
Éditrice responsable : Elisabeth Degryse 
Fax : 02/501.58.38 • Tél. : 02/501.51.99

Tél. : 02/501.58.58
Une erreur dans votre adresse postale ? Signalez-le via www.mc.be/journal

ou auprès du 0800 10 9 8 7 

Mobilité

Rejoignez-nous 
pour Libercity 2014 !

Le 14 octobre, découvrez Bruxelles autrement. Apprenez qu’il est possible de
visiter Bruxelles même lorsque l’on est une personne à mobilité réduite (PMR). 

Libercity, c’est une journée pour
sensibiliser différents publics (étu-
diants bruxellois de 18 à 25 ans, profes-
sionnels du tourisme et tout autre sec-
teur) aux difficultés d’accès que ren-
contrent les personnes à mobilité ré-
duite dans de nombreux lieux publics
et dans l’espace urbain en général.
Une PMR, c’est aussi une personnes
âgée, une femme enceinte, une ma-
man avec sa poussette, une personne
malvoyante… Il est donc important de
tous s'impliquer et de faire bouger les
choses.

Lors de la journée Libercity, des grou -
pes formés de cinq étudiants vont
sillonner différents quartiers de la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale (Ander-
lecht - Midi, Bois de la Cambre, Bota-
nique, Ilot Sacré - Sablon, Parc du
Cinquantenaire, Plateau du Heysel,
Porte de Namur, Quartier Louise,
Quartier Royal, Sainte Catherine -
Bourse). 
Après quelques explications, les
groupes partiront visiter un quartier
précis afin de vérifier l’accessibilité
des lieux sur le chemin mentionné.

Ils seront munis d’un kit d’apprentis
experts pour mesurer, photogra-
phier, commenter les espaces pu-
blics visités afin de vérifier l’acces -
sibilité aux PMR (ex : hauteur des
mar ches, des tables, accès aux toi-
lettes, aux chambres, aux salles de
musées…).

À chaque lieu, une fiche critère est
complétée. 
Cette dernière sera retranscrite dans 
le guide "Bruxelles pour tous" (voir 
sur www.bruxellespourtous.be) qui 
reprend les lieux accessibles (avec ex-
plications) pour les PMR.

Le groupe "accessibilité et mobilité" d’Altéo vous invite à les rejoindre pour parti-
ciper à ce beau projet.
Date : le mardi 14 octobre de 9h (accueil 8h30) à 16h 
Lieu : Passage 44 (Salle Atrium), 44 bd du Jardin botanique à 1000 Bruxelles
Inscriptions : 02/501.58.16 (de 9h à 12h) • michel.cormond@mc.be

Infor santé 

Santé dentaire et estime de soi
L’estime de soi se construit au fur et à mesure des expériences de la vie, et ce, dès le plus jeune âge.
La perception que l’on a de notre propre corps est un des facteurs ayant un impact direct sur la
construction de l’estime de soi. C’est tout particulièrement le cas chez les adolescents  : à cette
période de la vie, l’apparence physique occupe une place importante pour l’adolescent qui cherche à
plaire et à s’intégrer dans un groupe social.

Même au-delà de l’adolescence,
le lien entre la perception de son
corps et le degré d’estime de soi reste
étroit. L’estime de soi est un facteur
psycho-social qui influence grande-
ment notre façon d’interagir, de ren-
trer en relation avec les autres.

Des dents en pleine santé, 
un atout pour communiquer

La santé bucco-dentaire joue un rôle
important dans la construction et la
stabilité de l’estime de soi : le sourire
est l’une des premières choses que
l’on remarque sur le visage d’autrui.
Une mauvaise santé bucco-dentaire
peut donc avoir des répercussions
importantes sur notre capacité à en-
trer en contact avec les autres, que 
ce soit avec les amis ou encore, par
exemple, lors d’un entretien pro-
fessionnel : une gêne pour
parler, pour sourire… finit
par s’installer, engen-
drant petit à petit une
perte de confiance en
soi et un repli sur soi.

Le dentiste  : 
un allié pour le maintien 
de la santé bucco-dentaire

Le rôle du dentiste n’est pas de vous
"faire la leçon" en cas de problème,
ni d’émettre des jugements de valeur.
Son rôle est de vous aider à maintenir
une bonne santé bucco-dentaire. Au-
delà d’apporter les soins nécessaires,

son rôle est aussi de vous donner des
conseils personnalisés et de répon-
dre à vos questions. En lui rendant vi-
site au minimum une fois par an et

en suivant ses conseils, vous pré-
serverez votre santé dentaire

et éviterez des frais lourds
par la suite. Cela vous ai-
dera à garder des dents
saines et ainsi, plus de
raisons d’avoir peur de

sourire ou de vous ex-
primer ! Vous pourrez le

faire en toute confiance.

Quelques conseils 
pour le maintien d’une bonne
santé bucco-dentaire

• Brossez-vous les dents deux fois
par jour avec un dentifrice fluoré,
surtout le soir avant le coucher ;

• Changez de brosse à dents tous les
trois mois ou avant si les poils com-
mencent à se courber ;

• Utilisez quotidiennement du fil
den taire après le brossage ;

• Évitez de grignoter et limitez votre
consommation de sucre dans l’ali-
mentation ;

• Rendez-vous au moins une fois par
an chez votre dentiste.

// INFOR SANTÉ

Les soins dentaires ont un certain coût,
c’est pourquoi la Mutualité chrétienne 
a mis sur pied l’assurance Dento solidaire,
comprise dans votre cotisation. 
Si vous souhaitez en savoir plus ou être
mieux couvert encore, n’hésitez pas
à vous rendre dans une de nos agences
ou à nous contacter au 0800 10 9 8 7.
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ÉNÉOSPORT

Marche nordique : session de découverte
///

>> Le club de marche nordique "Les sentiers de traverse" 
a le plaisir d'organiser une session de découverte de la
marche nordique le 22 octobre à 10 heures dans le parc 
de Bruxelles.

Les bâtons de marche seront mis à disposition. Le prix   pour cette
séance est de huit euros.
Pour ceux qui désirent poursuivre après cette séance de découverte,
une formation de base aura lieu dans le parc de Bruxelles les 5/11, 12/11,
19/11, 26/11 et 3/12 de 10 à 12 heures.

Date  : le mercredi 22 octobre à 10h
Lieu  : Parc royal de Bruxelles (métro "Parc")
Prix  : 8 EUR à verser le compte des Sentiers de Traverse BE57 0688 8904 4635
(nom + prénom en communication)
Inscription obligatoire auprès de Christel et Daniel Lauwers : 02/512.50.39 •
0475/51.59.05 ou 0475.51.59.13 • lauwers.daniel@gmail.com 

LES PETITS DÉJEUNERS THÉMATIQUES

Le bail locatif : droits et obligations 
///

>> La législation en matière
de baux locatifs pour les
particuliers est relativement
complexe. Comment s’y
retrouver entre les différents
droits et obligations 
afférents aux propriétaires
et aux locataires ?

Afin d’y voir plus clair, Énéo, mouvement social des aînés, vous invite à
son petit déjeuner qui aura pour thème "Le bail locatif : droits et obliga-
tions des locataires et des propriétaires". Cette conférence-débat sera
animée par José Garcia, secrétaire général du syndicat des locataires.

Date  : le lundi 6 octobre de 9h30 à 12h30
Lieu  : Énéo, 111 bd Anspach à 1000 Bruxelles (sonner à Énéo – étage B1)
Participation gratuite
Attention, les places sont limitées  ! Pour des raisons d’organisation, 
l’inscription préalable est obligatoire.
Infos et inscription (obligatoire)  : 02/501.58.13 (de 9h à 12h) •
eneo.bruxelles@mc.be 
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EXCURSION

Poelbos et marais de Jette
///
Natagora vous emmène à la découverte
de deux réserves naturelles régionales
(zone spéciale de conservation Natura
2000 "Vallée du Molenbeek"). Le Poel-
bos est une ancienne carrière de pierre, reboisée au 17e siècle, et où
sourdent plusieurs sources qui alimentent un étang de pêche ainsi
que le marais de Jette contigu. Celui-ci a été réhabilité dans le ca-
dre de l'aménagement du Parc régional Roi Baudouin à Jette.
Emportez des bottes ou des chaussures imperméables ! 
Les chiens ne sont pas admis.
Date  : le samedi 4 octobre 14h à 16h30
Lieu : rendez-vous à l’entrée de la réserve du Poelbos, 110  av. du Laerbeek à Jette 
Contact  : 02/893.09.91 • jean.rommes@natagora.be
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La santé 
bucco-dentaire 

joue un rôle important
dans la construction

et la stabilité de
l’estime de soi



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket true
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends false
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams true
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 100
  /ColorImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 200
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.40
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 100
  /GrayImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 200
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.40
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 550
  /MonoImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1270
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /PDFX1a:2001
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError false
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox false
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (GWG_GenericCMYK)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Ghent PDF Workgroup - 2005 Specifications version3 \(x1a: 2001 compliant\))
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [1270 1270]
  /PageSize [14173.229 14173.229]
>> setpagedevice


